
 

Caisse de grève des agent-es de la Ville de Paris en lutte pour le retrait 
du projet de réforme des retraites : fonctionnement 

À ce jour, lundi 2 mars 2020 la caisse de grève de l’intersyndicale parisienne a collecté 27 426 euros. 

https://www.lepotsolidaire.fr/pot/41fl6ye6 

Modalités d’indemnisation des salarié-es des administrations parisiennes 

L’intersyndicale ayant obtenu de la municipalité un échelonnement des retenues sur salaires des agent-es 
grévistes, maximum 3 jours en janvier, 3 jours en février, 3 jours en mars, et le reliquat sur la paie d’avril, 
l’indemnisation des agent-es qui souhaitent solliciter l’aide de la caisse de solidarité, se fera sur 
présentation des justificatifs (retenues constatées sur les fiches de paies) pour celles et ceux ayant 
accumulé-es plus de 5 jours complets de grève. 

Parallèlement, l’intersyndicale revendiquera un nouvel échelonnement des retenues au-delà du mois 
d’avril auprès du nouvel exécutif après les élections municipales.   

Un calcul du nombre de jours à indemniser sera effectué et un montant d’indemnisation par jour de grève 
à partir du 6e sera défini en fonction de la somme collectée par notre caisse. 

 

https://www.lepotsolidaire.fr/pot/41fl6ye6

